Teléchargement sur réseau peer to peer

Par géro53, le 18/02/2012 & 23:50

Bonjour,rnrnJ'ai recu aujourd'hui un recommandé de AK avocats me réclamant la somme de
588 euros pour le téléchargement d'un fichier en mars 2010.Est-ce légal ?,je n'ai pas eu au
préalable le moindre avertissement de l'autorité hadopi.rnMerci de me conseiller sur ce sujet
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